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Cet avis est publié conformément aux articles 954 et 956 du Code municipal du Québec, lesquels 
exigent la tenue de la séance à la date prévue ainsi que la publication d’un avis public au moins huit 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BOLTON-OUEST 

 

ADOPTION DU BUDGET 2025 
ET DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS POUR 

LES ANNÉES 2026-2027-2028  
 

  

À tous les intéressés de la Municipalité de Bolton-Ouest: 

  

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée que le Conseil de la 
Municipalité de Bolton-Ouest tiendra une séance extraordinaire le lundi 15 décembre 
2025, à 19h00, dans la salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 9 chemin Town Hall, 
à Bolton-Ouest.  

Conformément à la résolution 2024-12-525, qui prévoyait initialement la tenue d’une 
séance extraordinaire du budget le 15 décembre 2025 à 19h30, et en application de 
l’article 954 du Code municipal, le Conseil reportera l’adoption du budget 2026 et du 
programme triennal d’immobilisations pour les années 2026-2027-2028 à une date 
ultérieure, au plus tard le 31 janvier 2026. La séance du 15 décembre servira 
uniquement à ouvrir officiellement la séance, mentionner le report et fermer la 
séance. 

Les délibérations et la période de questions lors de cette séance seront néanmoins 
maintenus et porteront exclusivement sur le budget et le programme triennal 
d’immobilisations. 

Donné à Bolton-Ouest, ce 5 décembre 2025. 

 

 

Mme Léa Laplante, 
Directrice générale et greffière-trésorière 


